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Séance du douze Décembre deux mil vingt trois 

 
 

MAIRIE DE BRÉCÉ 
(Ille-et-Vilaine) 

 

CONSEIL MUNICIPAL 
Procès verbal 

 

L’an deux mil vingt-trois, le douze Décembre à 20 heures 30 minutes, le conseil municipal de la Commune de 
Brécé s’est réuni à la salle du Conseil Municipal de la Mairie, lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence 
de Monsieur CHEVANCE Christophe, Maire, en session ordinaire. Les convocations individuelles, l’ordre du 
jour et les notes explicatives de synthèse ont été transmises par écrit aux conseillers municipaux le six 
Décembre deux mil vingt-trois. La convocation et l’ordre du jour ont été affichés à la porte de la Mairie. 

Présents : M. CHEVANCE Christophe, Mme PÉDRONO Marie-Jo, M. BOINET Philippe, Mme CADIEU 
Marie-Odile, M. POULLAOUEC Michel, Mme PERCHE Olivia, M. GUÉLOU Gildas, M. JOUAN Thierry, M. 
MAQUIGNEAU Eric, M. LEROY Pascal, Mme LEROUX Geneviève, Mme GALLAIS Christine, Mme LEHUGER 
Virginie, Mme BEAUDOUIN Bénédicte, M. BAGOUET Jean François, Mme NADLER Sarah, M. SOURDRIL 
Guillaume, Mme DENIS Alexandra 

Excusé : Excusée ayant donné procuration : Mme SIMONNEAUX Anne-Cécile à Mme PERCHE Olivia 

Absent :  

Secrétaire de séance : Mme BEAUDOUIN Bénédicte 

Assistant également à la séance :  
 

 
 

 
ORDRE DU JOUR 

 
Monsieur le Maire propose d’ajouter un sujet à l’ordre du jour.  
A l’unanimité, les élus acceptent d’ajouter ce sujet : 
   

− Ressources Humaines : Prime exceptionnelle de pouvoir d'achat 
 

− Enfance Jeunesse : Convention Territoriale Globale BRECE ACIGNE CAF 

− Ressources Humaines : Document unique  

− Ressources Humaines : Dérogations utilisation matériel pour un apprenti 

− Ressources Humaines : Prime exceptionnelle de pouvoir d'achat 

− Urbanisme : Convention Rennes Métropole/commune de Brécé droit des sols  

− Finances : Décision modificative ZAC du Vallon  

− Finances : Subvention création association  

− Questions diverses  
 

 

2023-12-001 – AUTRES TYPES DE CONTRATS - Convention Territoriale Globale intercommunale 
2023 - 2027- Brécé/Acigné 

 

M. le Maire, présente et commente le rapport suivant : 

 

« Le contrat Enfance-Jeunesse (CEJ) 2016-2019 signé entre la CAF et la ville d’Acigné a pris fin le 31 décembre 

2019 au profit d’une nouvelle convention appelée Convention Territoriale Globale (CTG) 2020-2022 qui est 

arrivée à échéance le 31 décembre 2022. 

 

Cette CTG est une démarche stratégique partenariale et à présent à vocation intercommunale qui a pour objectif 

d’élaborer un projet intercommunal de territoire pour le maintien et le développement des services aux familles 

et la mise en place de toute action favorable aux allocataires dans leur ensemble. 

 

C’est pourquoi la commune d'Acigné va s’associer à la commune de Brécé pour cette nouvelle CTG 2023-2027. 
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La CTG s’appuie sur un diagnostic partagé avec les partenaires concernés pour définir les priorités et les moyens 

dans le cadre d’un plan d’actions adapté. 

La CTG doit ainsi favoriser le développement et l’adaptation des équipements et services aux familles, enfants et 

jeunes, l’accès aux droits et l’optimisation des interventions des différents acteurs selon un plan d’actions. 

 

Dans le cadre de cette CTG, l’offre de services de la CAF vise les objectifs suivants :  

− aider les familles à concilier vie familiale, vie professionnelle et vie sociale, 

− soutenir la fonction parentale et faciliter les relations parents-enfants/jeunes, 

− accompagner les familles dans leurs relations avec l’environnement et le cadre de vie 

− créer les conditions favorables à l‘autonomie, à l’insertion sociale et au retour à l’emploi des personnes 

et des familles 

 

En cohérence avec les objectifs de la Caf d’Ille-et-Vilaine, les domaines d’intervention de la commune d'Acigné 

et de la commune de Brécé sont les suivants :  

− Petite Enfance 

− Enfance 

− Jeunesse 

− Accompagnement à la parentalité / Animation de la Vie Sociale 

 

Ces domaines prioritaires d’interventions font l’objet d’un plan d’actions à mettre en œuvre sur une période 

pluriannuelle 2023-2027. 

 

Cette nouvelle convention est un engagement d’objectifs et de co-financement qui vise à renforcer l’efficacité, la 

cohérence et la coordination des actions en direction des habitants et notamment les enfants, les jeunes et les 

familles de chaque commune. 

 

La CAF d’Ille-et-Vilaine s’engage à conserver le montant des financements bonifiés de N-1 à ce titre, sous la 

forme du « Bonus Territoire », des structures Petite Enfance-Enfance-Jeunesse des deux territoires : 

- pour Acigné ; le multi-accueil « Chrysalide », la halte-garderie « Farandole », l’ALSH « Arc en Ciel » 

extrascolaire, les services périscolaires (surveillance du midi et garderies), l’Espace Jeunes, 

- pour Brécé, le RPE (Relais Petite Enfance), l’ALSH extrascolaire et périscolaire « Espace Croc Jeux » et la 

Maison de la jeunesse. 

 

Par ailleurs, des chargés de coopération pour Acigné et Brécé auront pour rôle d’assurer la coordination, 

l’animation de la CTG et notamment la mise en œuvre du plan d’actions de la CTG afin d’atteindre les objectifs 

poursuivis. 

 

En contrepartie, les collectivités s’engagent à poursuivre leur soutien financier en ajustant en conséquence la 

répartition de leurs contributions pour les équipements et services de chaque commune. 

 

Les termes de la convention feront l’objet d’une évaluation annuelle ainsi que d’une évaluation finale à échéance 

afin de rendre compte de la réalisation des objectifs et de l’efficience de la CTG 2023-2027 ». 

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l'unanimité, décide : 

 

De mandater Monsieur le Maire ou toute personne habilitée à cet effet pour signer avec la CAF la convention 

territoriale globale intercommunale Brécé/Acigné 2023-2027. »  

 

2023-12-002 – PERSONNEL TITULAIRE ET STAGIAIRE DE LA F.P.T. - DOCUMENT UNIQUE 
D'EVALUATION DES RISQUES PROFESSIONNELS 

 

Vu le Code du travail, notamment ses articles L4121-3 et R4121-1 et suivants, 

Vu le code général de la fonction publique, notamment l’article L811-1, 

Vu le décret n°85-603 du 10 juin 1985 relatif à l'hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu'à la médecine 

professionnelle et préventive dans la fonction publique territoriale, 

Considérant l’accompagnement du Centre de de gestion de la fonction publique territoriale d’Ille et Vilaine,  

Vu l’avis favorable du Comité social territorial en date du 7/12/2023,  
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Monsieur le Maire rappelle que la mise en place du document unique d’évaluation des risques professionnels est 

une obligation pour les collectivités territoriales et leurs établissements publics. 

Afin de répondre à cette obligation, la collectivité a renforcé sa démarche de prévention en établissant son 

document unique d’évaluation des risques professionnels. 

 Ce travail a été réalisé en étroite collaboration avec les services du Centre de gestion de la fonction publique 

territoriale, dans le cadre de leur mission « Accompagnement à la réalisation du document unique ». 

L'ensemble des services et matériels a été étudié afin de répertorier tous les risques potentiels. 

Les agents ont également été consultés afin d’analyser leurs postes de travail. 

Le document unique d’évaluation des risques professionnels permet d’identifier et de classer les risques 

rencontrés dans la collectivité afin de mettre en place des actions de prévention pertinentes. C’est un véritable 

état des lieux en matière d’hygiène et de sécurité du travail. 

Sa réalisation permet ainsi : 

- de sensibiliser les agents et la hiérarchie à la prévention des risques professionnels, 

- d’instaurer une communication sur ce sujet, 

- de planifier les actions de prévention en fonction de l’importance du risque, mais aussi des choix et des 

moyens, 

- d’aider à établir un programme annuel de prévention. 

Le document unique doit être mis à jour une fois par an en fonction des nouveaux risques identifiés ou lors 

d’une réorganisation modifiant les conditions d’hygiène et de sécurité ou les conditions de travail. Il relève de 

l’entière responsabilité de l’autorité territoriale qui doit donc veiller à ces prescriptions. 

Plus largement, le document unique d’évaluation des risques professionnels est amené à évoluer en fonction des 

situations rencontrées et des actions mises en place pour diminuer les risques professionnels et améliorer la 

santé, la sécurité et les conditions de travail des agents de la collectivité de Brécé. 

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité : 

 

- valide le document unique d’évaluation des risques professionnels et le plan d’actions annexés à la présente 

délibération 

- approuve l’engagement de l’autorité territoriale à mettre en œuvre le plan d’actions issues de l’évaluation des 

risques et à en assurer le suivi, ainsi qu’à procéder à une réévaluation régulière du document unique. 
 

2023-12-003 – AUTRES CATEGORIE DE PERSONNEL - Dérogations utilisation matériel pour un 
apprenti 

 

Monsieur le Maire expose 

 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code du travail et notamment les articles L4121-3, L4153-8 et L4153-9 ; 

Vu le décret n°85-603 du 10 juin 1985 modifié relatif à l'hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu'à la médecine 

professionnelle et préventive dans la fonction publique territoriale ; 

Vu le décret n° 2021-571 du 10 mai 2021 relatif aux comités sociaux territoriaux des collectivités territoriales et 

de leurs établissements publics 

Vu l’évaluation ou l’actualisation des risques consignés dans le document unique d’évaluation des risques 

professionnels de la commune ou de l’établissement mis à jour ; 

Vu les actions de prévention visées aux articles L 4121-3 et suivants du code du travail ; 

Vu les autres obligations visées à l’article R 4153-40 du code du travail ; 

 

Considérant que la formation professionnelle permet aux jeunes mineurs âgés d’au moins 15 ans et de moins de 

18 ans d’acquérir des connaissances théoriques dans une spécialité et de les mettre en application dans une 

collectivité territoriale ou dans un établissement public en relevant ; 

 

Considérant que ce dispositif présente un intérêt tant pour les jeunes accueillis que pour les services accueillants 

compte tenu des diplômes préparés par les postulants et des qualifications requises par lui ; 

 

Considérant l’évaluation des risques pour la santé et la sécurité des travailleurs consignés dans le document 
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unique d’évaluation des risques professionnels et la mise en œuvre des actions de prévention, visées aux articles 

L4121-3 et suivants du code du travail ainsi que les autres obligations visées à l’article R 4153-40 du même 

code ; 

 

Considérant que la présente délibération de dérogation constitue une décision initiale ; 

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l'unanimité : 

 

- Décide le recours aux jeunes âgés d’au moins 15 ans et de moins de 18 ans en formation professionnelle pour 

effectuer des travaux dits réglementés et de déroger aux travaux interdits en vue d’accueillir ces jeunes mineurs à 

compter de la date de la présente délibération ; 

- Décide que la présente délibération concerne le secteur des services techniques de la collectivité ; 

- Décide que le Conseil Municipal, situé à BRECE, 6 rue de Rennes et dont les coordonnées sont les suivantes 

(accueil@mairie-brece.fr, 0299001009) est l’autorité territoriale accueillant les jeunes mineurs amenés à 

effectuer des travaux dits règlementés ; 

- Décide que la présente décision est établie pour 3 ans renouvelables ; 

- Dit que les travaux sur lesquels porte la délibération de dérogation sont les suivants :  

• Tondeuses thermiques à conducteur marchant de 53 cm de largeur de coupe 

• Taille haie à batterie 

• Débroussailleuses à batterie équipées de tête supports de fils 

• Tronçonneuse à batterie de 35 cm de coupe 

• Broyeur de branches (Timberwolf) 

• Travaux en hauteur (échafaudages, …) 

 

- Dit que la présente délibération de dérogation sera transmise pour information aux membres de la Formation 

spécialisée en Santé, Sécurité et Conditions de travail ou, à défaut, aux membres du CST et adressée 

concomitamment, par tout moyen permettant d’établir la date de réception, à l’agent chargé des fonctions 

d’inspection compétent ; 

- Autorise l’autorité territoriale ou son représentant à signer tout document relatif à ce dispositif. 

 

2023-12-004 – PERSONNEL TITULAIRE ET STAGIAIRE DE LA F.P.T. - RESSOURCES HUMAINES :  
prime exceptionnelle pouvoir d'achat 

 

Monsieur le Maire informe le conseil municipal 

 

Qu’au regard de l’article 72 de la Constitution, des articles L714 à L714-13 du code général de la fonction 

publique, des articles 1, 2 et des annexes du décret 91-875 du 6 septembre 1991, et du Code Général des 

Collectivités Territoriales et au décret n° 2023-1006 du 31 octobre 2023, le conseil municipal peut instituer une 

prime exceptionnelle pouvoir d’achat aux agents publics dont la rémunération brute du 01/07/2022 au 

30/06/2023 est inférieur ou égale à 39 000€ (soit en moyenne 3 250€ par mois). 

 

Le Maire propose, d’instaurer la prime exceptionnelle pouvoir d’achat dans la commune de Brécé. 

 

Cette prime est instaurée selon les modalités suivantes : pour bénéficier de la prime exceptionnelle pouvoir 

d’achat, les agents publics (titulaires, stagiaires ou contractuels de droit public) doivent remplir les conditions 

cumulatives suivantes :  

− Avoir été nommés ou recrutés par un employeur public à une date d'effet antérieure au 1er janvier 2023, 

− Être employés et rémunérés par un employeur public au 30 juin 2023, 

− Avoir perçu une rémunération brute inférieure ou égale à 39 000€ au titre de la période courant du 1er 

juillet 2022 au 30 juin 2023. 

La rémunération brute mentionnée correspond à celle définie à l’article L. 136-1-1 du code de la sécurité sociale, 

soit les éléments soumis à la CSG avant abattement. Elle comprend le traitement indiciaire brut, la NBI, le 

Supplément familial de traitement, le régime indemnitaire, l’indemnité compensatrice de la CSG. 
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Sont déduits de la rémunération brute les éléments suivants de rémunération versés au titre de la période courant 

du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023 : Le transfert primes/points, la GIPA. 

 

En fonction de la rémunération brute calculée selon les modalités ci-dessus, le montant de cette prime sera de : 

 

Rémunération perçue du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023 Montant de la prime 

pouvoir d’achat 

proposé  

Plafonds réglementaires 

Inférieure ou égale à 23 700€ 800 € 800€ 

Supérieure à 23 700€ et inférieure ou égale à 27 300€ 700 € 700€ 

Supérieure à 27 300€ et inférieure ou égale à 29 160€ 600 € 600€ 

Supérieure à 29 160€ et inférieure ou égale à 30 840€ 500 € 500€ 

Supérieure à 30 840€ et inférieure ou égale à 32 280€ 400 € 400€ 

Supérieure à 32 280€ et inférieure ou égale à 33 600€ 350 € 350€ 

Supérieure à 33 600€ et inférieure ou égale à 39 000€ 300 € 300€ 

 

Cette prime exceptionnelle sera versée en une seule fois en décembre 2023. Le versement est obligatoire avant le 

30 juin 2024. 

 

Le montant de cette prime exceptionnelle pouvoir d’achat est proratisée en fonction du temps de travail et de la 

durée d’emploi sur la période de référence du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023. 

 

L’autorité territoriale fixera par arrêté : 

− La liste des agents concernés, au regard des modalités d’attribution définies par le décret 2023-1006 et 

listées ci-dessus. 

− Les modalités de versement (mois de paiement, …) 

− Le montant alloué à chacun en fonction de la rémunération brute des agents concernés sur la période de 

référence du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023.  

Sur proposition du bureau municipal, 

Vu le décret n° 2023-1006 du 31 octobre 2023 portant création d’une prime exceptionnelle de pouvoir d’achat 

pour certains agents publics civils de la fonction publique territoriale. 

 

Vu la saisine du comité social territorial en date du 12/12/2023,  

Après en avoir délibéré, à l'unanimité, le conseil municipal : 

- Décide d’instaurer la prime exceptionnelle pouvoir d’achat envers les agents de la commune de Brécé, 

Il est précisé que les crédits sont disponibles au BP 2023. 

Il est précisé que les dispositions ci-dessus évolueront automatiquement au regard de la réglementation en 

vigueur. 

 

2023-12-005 – ACTES RELATIFS AU DROIT D'OCCUPATION OU D'UTILISATION DES SOLS - 
Convention de mise à disposition de service portant sur l'instruction des autorisations et des actes 
relatifs à l'occupation et l'utilisation des sols et enseignes 

 

Vu le code de l’urbanisme ; 

Vu le code de l'environnement ; 

Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilité locales Vu la loi n° 

2010-1563 du 16 décembre 2010 de réforme des collectivités territoriales 

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des 

métropoles 

Vu la délibération du Conseil Métropolitain approuvant la convention type en date du 16 novembre 2023 

Vu le projet de convention, Exposé : 
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Rennes Métropole a constitué en 2006 un service Droit Des Sols pour instruire les demandes d’autorisation 

d’occupation du sol des communes de la Métropole qui le souhaitent. 

 

Le code des relations entre le public et l’administration a introduit de nouvelles modalités de saisine par voie 

électronique (SVE) des demandes relatives à une autorisation d’urbanisme, dans un objectif d’élargissement 

des modes de dépôt. 

 

Dans le cadre de la mise en œuvre de la dématérialisation, une nouvelle convention est mise en œuvre. 

Conformément à la volonté de mutualisation des communes de la métropole, des services supplémentaires 

d'instruction de différents ADS et des enseignes seront assurés par le service instructeur de Rennes 

Métropole. 

Cette nouvelle convention définit donc les modalités de travail entre le Maire, autorité compétente, et le 

service instructeur de Rennes Métropole. 

Le projet de convention ci-joint détaille : 

− L’objet de la convention ; 

− Les services concernés, qui portent potentiellement sur trois types de missions : 

 Les missions systématiques relevant du socle commun ; 

 Une mission transitoire de transport et numérisation des dossiers de demandes 

d'autorisations d'urbanisme, déposés en version papier dans les communes. Réalisée 

dans le cadre du process d'instruction dématérialisée de ces demandes, cette prestation 

sera mise en œuvre au démarrage de la présente convention ; 

 Des missions optionnelles : conformément à la volonté de mutualisation de communes 

de la métropole, validée par le Groupe Projet rassemblant les élus des communes, des 

prestations supplémentaires d'instruction de différentes demandes seront assurées par le 

service instructeur de Rennes Métropole, portant notamment sur les demandes de 

Certificats d'Urbanisme de type "information", les Déclarations Préalables "Sans 

Surface", ou les demandes d'enseignes et de publicités prévues aux articles L581-1 du 

code de l'environnement. 

− Son champ d’application ; 

− Les responsabilités des parties (responsabilité du maire et responsabilité du service commun 

d’instruction) ; 

− Les modalités de transmission d’informations et d’échanges entre le service commun 

d’instruction et la commune ; 

− Les modalités de classement – la production de statistiques ; 

− Les modalités générales de tarification des prestations relevant de certaines missions évoquées 

plus haut, réalisées par le service commun Droit des sols. 

 

Après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire, après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité : 

 

- Approuve la convention en matière d’instruction des autorisations du droit des sols pour la période 

2024-2030, telle que jointe en annexe 

 

 - Décide de confier les prestations complémentaires d'instruction au service commun, selon la tarification 

exposée en annexe 4 pour les autorisations d'urbanisme suivantes : Publicité et enseignes 

 

  - Décide d’inscrire les dépenses afférentes au budget 

 

  - Autorise Monsieur le Maire à signer la convention de mise à disposition de services entre la Commune et 

Rennes Métropole, 

 



 

70 

2023-12-006 – DECISIONS BUDGETAIRES - Décision modificative budget annexe Zac du Vallon 

 

A la demande du service de gestion comptable de Guichen,   

Afin de constater le stock et le transfert de charges,  

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l'unanimité, émet un avis favorable sur les décisions 

modificatives suivantes : 

FONCTIONNEMENT   

RECETTES - DM 2023 

791-043 Transfert de charges + 550 € 

7133-042 Variation en cours de production + 33 833.91 € 

7488 Autres participation − 33 833.91 € 

DEPENSES - DM 2023  

608-043 Frais accessoires  + 550 € 

  

                            INVESTISSEMENT  

RECETTES -  DM 2023 

1641 – Emprunts  + 33833.91 € 

DEPENSES - DM 2023 

3355-042 Travaux + 33833.91 € 

 

2023-12-007 – SUBVENTIONS - Subventions création associations ou sections  
 

 

En juin 2010, le conseil municipal a décidé d’attribuer un montant forfaitaire lors du démarrage d’une activité :  

 

− 100 € s’il s’agit de la création d’une nouvelle section  

 

− 150 € s’il s’agit de la création d’une nouvelle association (culturelle, sportive ou autre) 

 

Il était indiqué que le versement de ces sommes ne pourra être effectué qu’après le vote d’une nouvelle 

délibération spécifique pour chaque nouvelle association ou activité  

 

En 2023, l’association Mic-Mac a été créée et une demande de subvention a été formulée en mairie :  

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité : 

 

− Vote une subvention d’un montant de 150 € à l’association Mic-Mac au titre de la création de 

l’association en 2023. 

 
 
 

---------------------------------------------------------- 
La séance est levée à 22:30 

 


